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Derrière nos pages 
de l’Echo des Jeunes,

se cache aussi 
Sophie Legrève 

qui chaque mois 
en réalise 
la mise en page.

Toute l’équipe 
de la FJA 
souhaite la féliciter
à l’occasion 
de la naissance 
de sa petite

Edito

Les fuites concernant la PAC 
post 2013 ravivent nos crain-
tes et déçoivent nos espérances 
envers la politique du commis-
saire Ciolos…
Il y a quelques semaines pa-
raissaient les grandes lignes 
concernant la PAC post 2013. 
Tout d’abord, on ne parle 
d’aucun outils de régulation, 

on se satisfait du filet de sécu-
rité très bas si il faut le rappe-
ler (18,5 cents le litre de lait et 
80 euros la tonne de blé) en 
estimant que ceux-ci ont plei-
nement fonctionnés. On parle 
également d’une attribution des 
aides en 3 paliers, 1er palier 
commun à tous, 2e palier sou-
mis à une conditionnalité ren-
forcée et un 3e palier concer-
nant l’équilibre territorial (entre 
pays et entre régions). Dans le 
texte cela donne :
1. Préserver le potentiel de pro-
duction alimentaire dans l’UE 
et garantir la sécurité alimen-
taire à long terme.
2. Soutenir les agriculteurs qui 
fournissent à la population 
européenne la qualité et la di-
versification de l’alimentation 
produite selon des méthodes 
durables en adéquation avec 
nos ambitions en matière d’en-

vironnement (entretien du pay-
sage, de qualité de l’eau et de 
bien-être animal).
3. Maintenir des communautés 
rurales viables pour qui l’agri-
culture constitue une activité 
économique créatrice d’emploi 
local.
On maintiendra un 1er et un 
2e pilier mais on parlera d’un 
1er pilier plus « vert ». 
Bref que de jolis mots à la 
mode mais qui veulent surtout 
dire que les composantes envi-
ronnementales et qualitatives 
(qualité sanitaire cela va s’en 
dire et non gustative) vont pren-
dre encore plus d’importance.
Dans le chapitre bonne nou-
velle, on peut lire que les aides 
doivent revenir à des agricul-
teurs actifs (mais pas de dé-
finition), que les aides seront 
plafonnées (comment contrôler 
ceux qui ont plusieurs sociétés). 

Enfin une aides couplée pour-
rait être maintenue selon les 
moyens des états bien entendu, 
je parle donc là de la prime à 
la vache allaitante.
Pour clore cette réflexion, il est 
important de dire que le com-
missaire, après avoir reçu des 
attaques des différents mou-
vements syndicaux tels que le 
COPA, a déclaré que ce texte 
n’était nullement le texte final 
mais seulement des pistes ! 
Alors est-ce une fuite voulue 
pour tester les réactions des 
différentes organisations ??? 
Rien n’est moins sur, ce qui est 
certain c’est qu’il faudra suivre 
le dossier de près et également 
continuer à demander un bud-
get conséquent, ce qui est éga-
lement une clé essentielle.
Sinon la campagne bette-
ravière se déroule dans des 
conditions moyennes et cette 

campagne voit l’apparition des 
bâches Top-Tex (à la RT) cen-
sées augmenter la qualité du 
stockage sur champ et permet-
tre d’améliorer le décrottage 
(15%) et limiter les transports 
(l’environnement a bon dos) en 
laissant un maximum de terre 
sur le champ. Cette technique 
a un coût même si une prime 
de 1,1 euro la tonne est prévue 
mais sur les betteraves char-
gées à partir du 2 décembre ! 
De plus, il faut tenir compte du 
fait que par gel persistant, elles 
doivent être à leur tour recou-
verte d’une bâche plastique. 
Ces bâches, il faut le recon-
naitre, ont un avantage pour 
la fixation, elles s’envolent dif-
ficilement mais pour les enlever 
c’est la croix et la bannière 
car elles se déchirent aisément 
sous leur propre poids une fois 
humides  et il faut les réutiliser. 

En conclusion, dans des condi-
tions acceptables, ces bâches 
ne posent pas trop de problè-
mes mais lorsqu’il y a 50cm 
de neige dessus c’est une autre 
paire de manche.
En conclusion, je dirais qu’il 
faudra rester attentif et limiter la 
conditionnalité déjà très forte 
mais aussi attendre de voir com-
ment seront réparties les aides 
dans l’UE en fonction des diffé-
rents états-membres et se battre 
pour maintenir notre revenu à 
un niveau acceptable, aussi 
bien le revenu de notre travail 
(vente de nos productions) que 
le revenu indirect (DPU et VA) 
au combien important pour le 
maintien de nos exploitations 
avec les charges qui sont les 
nôtres en Belgique !
Bonne rentrée du bétail à vous 
et bonne fin de récolte !
 Benjamin Geens (Voulzy)

Il te suffit de verser la somme de 
ton choix sur le compte 104-
3252972-27 en indiquant en 
communication ton nom, prénom, 
et adresse ainsi que le numéro 
de la section locale dans laquelle 
tu souhaites être membre. Pour 
cela tu peux t’aider du tableau 
ci-dessous. Ta carte te seras alors 
envoyée le plus rapidement pos-
sible.

Si tu choisis la nouvelle formule de 
3 ans, les cartes des 2 années sui-
vantes te seront envoyées au début 
de l’année correspondante. Donc 
tu recevras ta carte 2012 début 
janvier 2012.

1 HAINAUT 2 LIEGE 3 LUXEMBOURG 4 NAMUR

1 Ath 16 Aubel 28 Bastogne 33 Andenne

2 Ath-Flobecq 17 Blegny 29 Centre-Ardenne 34 Beauraing

3 Mons-QuiWvrain 18 Condroz-LiWgeois 30 Houffalize-Vielsalm 35 Ciney

4 Comines 19 Cornesse 31 Nord-Luxembourg 36 Dinant

6 Fleurus 20 Ardennes

LiWgeoises

32 Sud-Luxembourg 37 Florennes

7 Leuze 21 Hannut 45 LATERE d'Ardenne 38 Fosses-la-Ville

8 Merbes-Binche 22 Henri-Chapelle 39 Gembloux

10 Seneffe 23 Malmedy 40 Namur

11 Silly 24 Rechain-Herve 5 BRABANT 41 Philippeville

12 Soignies 25 Sprimont 9 Nivelles 42 Rochefort

13 Beaumont 26 Waremme 43 WPJ 44 EghezWe

14 Tournai 1

15 Tournai 2

46 TNGD
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Une nouvelle possibilité s’offre à toi. 
A partir de cette année, tu as le choix entre
• Te faire membre pour un an au prix de 10 euros
•  Te faire membre pour 3 ans (2011-2012-2013) 

au prix de 25 euros, soit un avantage de 5 euros !
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